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POUR TIMITER tES RISQUEI
UNE ATTESTATION

AHJEJIAN

Depuis le 24 mars 2010, I 'attestation de conformité aux
prescri ptions de sécu rité est exigée pou r le raccordement

au réseau des instal lat ions photovoltaiques de m0ins de

250 kVA. Pour obtenir cette attestation, certaines

instal lat ions sont contrôlées sur place.

Détai l  de la démarche.
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CARTE IIE REPARTITIIIN PAR REGItlN
DES ATTESTATItlNS VISÉTS PAR LES DÉLÉENTItlNS
RÉCIIINALES EN 2tl1tl(z)

I Sur les z3 8+g installations photo-
voltaïques visitées en zoro(') par le
Comité national pour la sécurité des
usagers de lélectricité (Consuel), ry %"
présentaient un risque conséquent,
parmi les 6r %" de non-conformités
relevées (dont la majorité concerne
Iétiquetage). Dans son "Bilan des
contrôles sur les installations de pro-
duction à énergie renouvelable"
publié en décembre zoro, Consuel a
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LECTRIQUES
constaté que Ïévolution rapide de la

technologie des installations photo-

voltaîques contraignait le normalisa-

teur à faire évoluer rapidement les

référentiels techniques. << Cela pose le

problème de son appropriation par les

installateurs qui, de cefait, ne cornpren-

nent pas tous ces changements appliqués

sur le terrain par Consuel. >> C'est pour-

quoi Ïassociation a détaillé sur son

site Internet les principales non-

conformités constatées. De plus, les

demandes d'attestations réception-

nées après le 13 septembre zon doi-

vent être accompagnées d un nouveau

dossier technique qui renforce lauto-

contrôle.

J N E ATTESTATION OBLICATOI RE

Le contrôle par Consuel est aujour-

d'hui un passage obligé pour les ins-

tallations de moins de z5o kVA. En

effet, depuis Ie z4 mars zoïo, Ïattes-

tation de conformité aux prescrip-

tions de sécurité visée par Consuel est

exigée pour obtenir le raccordement

au réseau des installations de moins

de z5o kVA. Le contrôle vise à s'assu-

rer du respect des règles en vigueur

sur la sécurité électrique, notamment

la norme NF Cr5-roo pour la concep-

tion et la mise en æuvre des installa-

tions électriques à basse tension et le
"Guide pratique pour les installations

photovoltaïques" de ÏUnion tech-

nique de Ïélectricité (UTE). Un res-

pect loin d'être systématique, comme

le relevait Consuel en 2oo9. Sur les

z )4r installations contrôlées à titre

volontaire en zoog, 37 %" présen-

taient une non-conformité, comme

une absence d étiquette ou des câbles

inadaptés.

Quelle est la démarche à suiwe I Tout

d'abord, Iinstallateur achète le "for-

mulaire bled', celui dédié aux instal-

lations de production d'électricité.

Pour un électricien professionnel, les

trois premiers formulaires coûtent

( t ) Toutes les données s,totistiques font réference

oux instnllations visées porle formulaire bleû'

de Consuel en France métropolitaine. Ceformuloire

est d,estiné aux instollations de production

d'énergie et il o été utilisé à gg,g %o pour des

installotions photovoltoîques et o,r %" pour

d'autres types d'instollotions, cornme des éoliennes.

(z) Zones d'outre-mer : t ry6 ottestations visées

par les déIégotions réglonales.

Lesliaisons

équipotentielles

sont connec-tées

individuellement

ouniveou

delabarrette dela

pise de tene.

Il est nécessoire

d'utiliser un outil

pour pouvoir

ouvirles connec-

teurs qui relient

deux câbles.

Sur les câbles

dans lesquels

circule le courant

continu,

l'étiquetage

de sécurité est

obligotoire

et doit être collé

ou moins oux

deux ertrémités.

| {ORS Si j l? lE le journal  du photovol ta ique l . l '  ô -  , l { . - r l



152,43 euros TTC chacun, puis le tarif

est dégressif. Pour les autres ache-

teurs, i l est de r58 ,52 euros TTC et ce

tarif nest pas dégressif. Ce formulaire

doit être rempli par lJinstallateur. Il est

accomp agnê d'un dossier technique

qui comprend notamment un

schéma électrique de principe de Ïins-

tallation. .. Nou s dernandons à l'insta'l'

latewr de nornbrewses inforrnations sel'on

le type de dossier technique rempl'i rr,

précise Renaud Tâmberi, directeur du

développement à Consuel. Une fois

complété, le dossier doit être renvoyé

à Consuel en s'assurant que lJinstalla-

tion pourra être contrôlée dans les

vingt jours.

Une fois en possession du dossier, la

délégation régionale de Consuel

décide ou non de planifier un contrôle

dans les vingt jours. Pour les non-pro-

fessionnels, le contrôle est systérna-

tique. Pour les électriciens profes-

sionnels, le contrôle est systématique

sur les trois premières demandes,

puis réal isé par sondage orienté. Si

Consuel décide de ne pas contrôler

I' installation, l 'attestation de confor-

mité est directement envoyée. Dans le

cas contraire, un courrier est adressé

environ une semaine avant Ïinspec-

tion.
Nous avons suivi I ' inspection d'une

installation d" i kVA sur un logement

en région parisienne pour Pouvoir
retracer de façon non exhaustive les

vérifications effectuées par l ' inspec-

teur. Toutes les vérifications sont rêa'

lisées près du local technique. ,, Aller

sur le toit nécessiterait beaucoup pl'us de

ternps et un équipement spécif'qLta >>,

précise Stéphane Huet, l ' inspecteur

Consuel. Dans un premier temPs, ce

dernier s'assure de la conformité des

câbles dans lesquels circule le courant

continu . << La cowpure d'un câ'ble dans

lequel passe du courant continu pro-

voque Ia forrnation d'un arc él'ectrique.

Pour éviter ce danger, les câ'bles doivent

être de classe 2, avec une doubl'e protec-

tion rr, explique linspecteur. De plus,

., les connecteurs sont spécif'ques et ne

peuvent s'ouvrir qu'a'vec un outil rr. Une

fois dans le local technique, Iinspec-

teur vérifie la conformité des coffrets

électriques de courant continu ("cof-

fret DC") et de courant alternatif ("cof-

fret AC"), qui doivent notamment

Le Comité national Pour la

sécurité des usagers de

Iélectricité (ou Consuel) est

fondé en 196 4 par la filière

électrique et quelques

groupements de consommateurs

qui s'inquiètent de Ïinsuffisance

de la qualité des installations

électriques.
I importance de cette association

à but non lucratif grandit aPrès

des accidents comme lincendie

de la discothèque l" " r'7"
à Saint-Laurent'du'Pont (Isère),

qui cause en rg7o la mort

de 46 personnes. À Partir
de 1972, les pouvoirs Publics
décident d'imposer une

attestation de conformité aux

prescriptions de sécurité en

vigueur pour les logements

neufs et les locaux soumis

à réglementation particulière.

Cette attestation, délivrée Par
Consuel, est élargie en 2oor aux

rénovations et en zoro aux

installations de production,

notamment photovoltaïque.

Auiourd'hui, Consuel comPte

35o salariés dont 23o insPecteurs

et techniciens.
Les contrôles sont réalisés Par
"sondage orienté". Ils sont

systématiques dans les

lotissements, le collectif

et les installations réalisées par

les non-professionnels. En

revanche, seul un Pourcentage
des installations sur habitat

individuel réalisées par

des professionnels est contrôlé.

comprendre un interrupteur-section-

neur. Les coffrets contrôlés compren-

nent des parafoudres, même si leur

présence n est pas obligatoire dans la

zone concernée. Le parafoudre du cof-

fret DC protège d'une tension troP

importante d'origine atmosphérique

provenant des panneaux, alors que

celui du coffret AC protège f installa-

tion d'un danger provenant du réseau

EDF. Uinspecteur vérifie ensuite, sur

l'onduleur, la présence d'un code

L'inspecteur teste

la cont inui té de Ia

carcasse métall ique

de l'onduleur.

Unefois Ia pointe

de touche placée

sur l 'ondwleur, le

rnultintètre in'dique

une résistance.

Sur I ' installation

inspectée, eIIe doit

être inférieure à

z Ohms pour être

jugée conforrrte.
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débutant par "VDE otz6::". Il s'aglt

de la certification allemande DIN VDE

otz6.t.r qui permet de s'assurer que

Ionduleur est compatible avec le

réseau. < Si le réseau EDF est coupé, par

exemple pour ffiauer une réparation sur

le réseau, l'onduleur doit se couper. S'il

continue ù d1livrer du courant, celo met

en dangerles techniciens qui ffictunntles
réparations >>, précise Stéphane Huet.

UN ETIQUETACE SOUVENT

NON CONFORME

Après ces contrôles visuels, Iinspec-

teur vérifïe la continuité de la car-

casse métallique de Ïonduleur et la

valeur de la résistance de la prise de

terre. Enfin, il contrôle la conformité
de létiquetage. En zoro, ce point a

posé problème pour près d'une ins-

tallation inspectée sur trois. Sur lins-

tallation visitée, les étiquetages ne

sont pas conformes. En cause : le

mélange des étiquettes prescrites par

Iancien et le nouveau guide UTE. Le

Surcescoflrets,lon nouveau guide s'applique aux instal-

trouve ùtafois lations dont la date de demande de

des avertissemsnts permis de construire (ou de déclara-

prescritsparloncicn tion préalable de travaux) est posté-

guidsUTEC15-712 rieure au r"' janvier 2orr. IJinspec-

stlenouveouguids teur note également que les câbles

uTE C 15-712-1. de courant continu rt'ont qu une éti-

Lofuhngeestdonc quette, alors que chaque extrémité

nonconforme. du câble doit en comporter une.

Tout au long de la visite, Iinspecteur

note chaque point de contrôle sur

une tablette numérique connectée à

Consuel. Deux à trois jours plus tard,

le bureau régional de Consuel envoie

au demandeur le rapport ainsi

qu une déclaration de mise en

conformité si des observations sont

mentionnées sur ce rapport. Si

aucune non-conformité n a été rele-

vée, le demandeur reçoit directe-

ment Ïattestation. I

pRl N G I PALES N 01{-C 01{F0RM lTÉS C0ttStRtÉrS.
IÆs pourcentages sont rapportés à lensernble des installations inspectees sur le terrain en zoro.

Dnucrn MotNS PRoBABLE
. Sigtttlisation défaillante : n%
Ia signalisation est principalement

destinée au)( installateurs efuuant

la maintenance. C'est pourquoi le danger

rfest pas estimé important.

. Liaison equipotentielle défaillante

sur farmature des modules

photovoltaïques : zz,t To
Ia liaison équipotentielle : les fils iaunes
et verts reliés à larmahrre des modules

photovoltaiques doivent être connectés

individuellement au niveau de la barrette

de la prise de terre. Consuel estime

que le danger rfest pas important car

la liaison sert principalement à limiter

la dégradation des modules

photovoltaïques.

DRNcEn TMPoRTANT
. Prises de terre multiples non

interconnectées : 9,5 %o
Les installations électriques doivent être

reliées par des câbles "de terre"

(de couleur vert et iaune) à la prise de

terre du bâtiment située dans le sol.
<< téquipotantiolité iles tanes est

primoriliale pour la séanrité fus

intsrvenants ou Inur les occupants

d'un logement. Si fus masses snt reliaes ù

fus tanes distinctas, h ilffience
ile potentiel peut provoquor un clwc

électrique >r, indique Colin Boudra,

responsable technique pour la filière

française du fabricant de systèmes
photovoltaïques Conergy.

. Mauvaise mise en æuvre
du parafoudre : 8,5 T"
Dans son "Bilan des contrôles sur

les installations de production à énergie

renouvelable' paru en décembre zoro,

Consuel constate que << sons juger ile

l:importance d'ins:nller ou nt n un

porofou^dre ofrn fu protéger le motériel en

cos fu surtansbns provenont du réreou

public ih distribution d'éleûrtcfié, de

récents retours ile lo port d'ossureurs et

d'experts en plwnvolnïque et fus ilclbots

brs ile colbqtas intarnotionourc semblent

oonverger sur le foit que si un porofouilre

est instollé, il ihit ùre conectament mis en

æwrre ofrn fu ne pas être ù hrtgine d'un

incendie >>.

. Valeur de la prise de terre
inadaptée : 5,9 Y"
Cette valeur, exprimée en résistance

(ou capacité d un matériau à s'opposer

au courant électrique) ne doit pas

être trop élevée. << Lo prtse ih terre

doit toujours fovortsor | évocaotion ihs

courants ile défaut et ilonc &re ln moins

résistanta possible. Por exmryle, si une

personne touclw la corcosre métolliqre

d'un opporeil éloctrique sur leqtel un

couront ile iléfaut e* présent et qua

la résistonce ile b prtse ile æne est trop

élsvée,lc courant clwisiro fu posvr

por le corps et non por le côble relié à

lo æne rr, explique Colin Boudra.

* Lù oussi, il s'ogit de chffies valables pour les

installations visées por le 'fonnulaire bleû' de Consuel.
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